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Introduction de la luzerne génétiquement modifiée au Canada :  

le RNCREQ est inquiet 

 

Montréal, le 9 avril 2013 – À l’occasion de la journée d’action contre la luzerne génétiquement modifiée (GM), 

les conseils régionaux de l’environnement (CRE) se joignent à plusieurs organismes, dont l’Union des producteurs 

agricoles (UPA), pour demander au gouvernement fédéral d’interdire l’enregistrement et la commercialisation de 

la luzerne GM (Roundup Ready) au Canada. Pour le Regroupement national des CRE (RNCREQ), il ne peut y avoir 

de commercialisation de cette dernière au Canada, tant que l’Agence canadienne d’inspection des aliments 

(ACIA) et Agriculture et agroalimentaire Canada (AAC) n’auront pas fait la démonstration claire que l’introduction 

de la luzerne GM ne compromet en aucun cas l’intégrité des productions non modifiées génétiquement 

(traditionnelles et biologiques) et leur accès au marché.  

 

La luzerne est une vivace cultivée pour l’alimentation de plusieurs types de production animale. Une étude 

portant sur les organismes génétiquement modifiés (OGM) financée par AAC, et publiée en août 2012, démontre 

que la luzerne GM peut contaminer les cultures voisines de luzerne biologique sur de vastes distances, 

notamment par le transport du pollen par les insectes pollinisateurs. Son intégrité biologique serait alors 

compromise.  En outre, la luzerne est une légumineuse idéale pour fixer l’azote, ce qui en fait un outil précieux 

de l’agriculture biologique pour fertiliser les sols et prévenir l’érosion des sols. Enfin, les secteurs des 

productions biologiques (fourrage, lait, bovins de boucherie, chèvres, agneaux et moutons) au Québec 

s’inquiètent à juste titre des préjudices économiques considérables qu’amènerait une contamination de leurs 

cultures par la luzerne GM. 

Il est à noter que la culture de la luzerne au Canada ne nécessite l’utilisation d’aucun pesticide. Le RNCREQ 

considère qu’il est donc particulièrement inapproprié et inutile d’utiliser la luzerne GM.  
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